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Par conséquent, si la clause standard contractuelle prévue par le contrat convient, le bulletin n’est pas à 

renvoyer à AXA. 

 

Vous pourrez effectuer cette démarche directement en ligne https://quijeprotege.fr/ 
 

 (Il est important de faire votre désignation de bénéficiaires via un email personnel) 

 

Ou bien vous rapprocher de votre service du personnel afin de récupérer le formulaire en version papier. 

Ce dernier sera à adresser directement à l’organisme assureur AXA à l’adresse mentionnée sur le dit 

formulaire. 

 

 

���� De nouveaux services ! 

 

1. Nouveauté : une Assistante vie quotidienne 

 

A compter du 1er janvier 2021, vous bénéficierez de l’assistance vie quotidienne AXA assistance 24h/24  

7j/7.  

 

AXA accompagne les salariés dans toutes les étapes de leur vie et particulièrement dans les moments 

difficiles, avec des services d’assistance complets. 

 

Contactez votre assisteur AXA ASSISTANCE : 

 

� 01 72 59 51 60  (appel non surtaxé).  

 Numéro de la convention : 7204542 (formule Premium) 

 

 

2. TELECONSULTATION AXA  

 

A compter du 1er janvier 2021, vous bénéficierez de la téléconsultation Médicale AXA et du service Angel. 

 
La téléconsultation médicale vous permet d’avoir l’avis d’un médecin où que vous soyez (déplacement à 

l’étranger, en vacances …) 24h/24 et 7j/7.  

Vous en tant qu’assuré au régime frais de santé ainsi que vos ayants-droit, sans frais supplémentaires. 

 
- (Depuis le France) Composez le 36 33 et consultez immédiatement ou sur rendez-vous un 

médecin par téléphone (coût d’un appel local) ou via le site « bonjourdocteur.com » 

-     (Depuis l’étranger) composez le + 33 1 55 92 27 54 (coût d’un appel depuis l’étranger) 

3. ANGEL 

 
Avec Angel, vous n’êtes plus jamais seul.e face à vos questions de santé. Une équipe pluridisciplinaire 

(infirmiers, médecins, conseillers, diététiciens et psychologues) vous répond en toute circonstance. 

 

- Composez le 36 33 ou par chat sur angel.fr 


